
AVIS PUBLIC
lr

OÉnocnTIoN MINEURE

Légalisation d'une dérogation mineure vlsant à autoriser au L22, rue de Nagano :

o Une superficie maxlmate totate occupée au so[ par tous Les bâtiments accessoires de
78,38 mètres carrés, ators que l'article I29 du règtement de zonage L5-674 prescrit que
dans une zone localisée à l'intérieur d'un périmètre d'urbanisation, [a superficie
maximate totale occupée au sol par tous les bâti.ments accessoires ne peut excéd er 75 %
de [a superflcie au sol du bâtlment principa[e sans excéder ]-0 o/o de la superficie du
terraln soit de 64,1_3 mètres carrés.

Avis pub[i,c est par [a présente donné aux citoyens de [a muni.cipal.ité de Sai.nt-Ferréol-[es-
Neiges:

1. Que [e conseil municipa[ de Salnt-Ferréot-les-Neiges sera sai.si, lors d'une séance ordinaire
qui se tiendra te 3 juittet 2023, à l-9h30, à ['ancien hôtet de vitle, au 33, rue de ['Église, d'une
dérogatlon mineure;

2. Que [a dérogation mineure vise à autoriser au I22, rue de Nagano:
. Une superficle maximate totale occupée au sol par tous [es bâti.ments accessolres de

78,38 mètres carrés, alors que l'article L29 du règLement de zonage L5-674 prescrit que
dans une zone [ocatisée à l'lntérieur d'un périmètre d'urbanisation, [a superficie
maximale tota[e occupée au sol par tous les bâtiments accessoires ne peut excéd er 75 %o

de [a superficie au sol du bâtiment principate sans excéd er I0 o/o de [a superficie du
terrain soit de 64,13 mètres carrés;

3. Que cette demande soit soumise au comlté consuttatif d'urbanisme lors de [a réunion qui
aura [ieu Le 20 juin 2023 et que ce dernler soumettra une recommandation au consell
municlpal [e tout conformément aux dlspositions du règl.ement n'89-1-89 régissant les
dérogations mineures;

4. Que dans [e cas où [e consell municipal accepte [a demande de dérogation mlneure, cette
dernière ainsl approuvée sera réputée conforme au règlement;



5. Toute personne intéressée est admise à faire valoir ses objections au projet présenté en les
faisant parvenir par écrit au greffier-trésorier de ta Municipatité avant [a tenue de [a séance
précitée ou en s'y présentant pour faire valoir ses commentaires verbalement.

Donné à Saint-Ferréol-tes-Neiges,
te L6 juin 2023

G

Boisvert
inteo

Avis numéro .2A23-170



CERTI FICAT DE PUBLICATION

Je soussignée, Angélic Roy Boisvert, greffière-adjointe de ta Municipatité de Saint-Ferréot-tes-

Neiges, certifie sous mon serment d'office avoir publié l'avis pubtic ci-haut, en en affichant une

copte à chacun des endroits désignés par [e conseil:

L. Hôtel. de vilte (150, rue du Moutin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égttse)

3. Égtise (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3L75, avenue Royate)

5. Marché Mont-Ste-Anne (L899, bout. les Neiges)

6. Garage Daniel Morency (457L, avenue Royate)

7. Chapetle (45, rue de [a Martre)

8. Site internet de [a municipalité

Le L6 juin 2023, entre t heures 30 et 1-6 heures 30.

En fol de quoi, je donne ce certificat, [e L6 juin 2023

Bolsvert
adjointe


